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(54) Matériel roulant porte semi-remorques destiné au ferroutage

(57) Matériel roulant ferroviaire destiné exclusive-
ment au transport des semi-remorques, permettant le
transport du fret de porte à porte sans rupture de charge

Ce matériel se compose d'éléments porteurs cons-
titués d'une poutre centrale de forme et de résistance
adéquate, dont chaque extrémité vient reposer sur la
traverse d'un bogie. Cette poutre sera chevauchée par
la semi-remorque dont le pivot avant viendra s'engager
dans une sellette identique à celle des tracteurs routiers,

et dont les roues arrière pourront approcher de la limite
inférieure du gabarit ferroviaire.

Ces éléments, articulés entre eux, seront groupés
(par exemple par groupe de 10) en rames insécables
en exploitation. Ces rames sont équipées d'un attelage
automatique facilitant la constitution de trains complets.

Ces trains ne se déplacent qu'entre un nombre li-
mité d'échangeurs (hubs) où seront assurées les opé-
rations de transfert rail-route et vice-versa. Les parcours
terminaux seront assurés normalement par la route.
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Description

Domaine Technique de l'invention

[0001] La présente invention propose une solution
nouvelle au problème du ferroutage (ou coopération de
la route et du rail pour le transport du fret).
[0002] Elle répond au souci d'assurer le transport du
fret « de porte à porte » ou « de quai à quai », sans rup-
ture de charge, dans les meilleures conditions de rapi-
dité et de sécurité, en utilisant au mieux les avantages
respectifs de la route et du rail, et ceci en minimisant les
frais tant d'exploitation que d'investissement
[0003] En effet :

- le rail l'emporte pour son efficacité dans le transport
de masse (trais complets), et sur de longues distan-
ces, mais n'accède qu'à un nombre limité de desti-
nations

- la route l'emporte pour sa souplesse et sa capacité
de desservir toute destination ; mais elle est plus
coûteuse en énergie (non renouvelable) et apporte
davantage de nuisances pour l'environnement.

[0004] Aujourd'hui, notamment en France, le fait de
hisser un ensemble routier au gabarit standard sur une
plate-forme de wagon de hauteur normale se heurte au
fait que leur superposition excède le gabarit S.N.C.F.,
pratiquement impossible à modifier.
[0005] Pour surmonter cette difficulté, diverses solu-
tions ont déjà été proposées, consistant soit à abaisser
la plate-forme de wagons, soit même à supprimer celle-
ci. Elles se heurtent à des obstacles soit techniques
(propres à la S.N.C.F), soit économiques.
[0006] La présente invention présente une autre so-
lution à ce problème.

Exposé de l'Invention

Suivant l'invention:

[0007]

1) Le convoi complet tracteur / semi-remorque n'est
utilisé que pour les parties routières du trajet. Il est
dissocié lors du passage à l'échangeur intermodal
initial qui ne charge que la semi-remorque sur un
élément porteur (wagon) spécialement conçu pour
cet usage. Il est reconstitué lors du passage à
l'échangeur intermodal terminal pour la deuxième
partie routière du trajet, qui amènera le semi-remor-
que à sa destination finale. En effet, le transport fer-
roviaire du tracteur et de son conducteur constitue
un double emploi, donc une dépense inutile.

2) Selon un des modes particuliers de réalisation
d'un élément porteur :

a - chaque élément porteur ou wagon (Fig.1)
est constitué essentiellement d'une poutre cen-
trale A calculée pour supporter à la fois les ef-
forts de flexion dus au poids du véhicule routier
qui la chevauchera, et aux efforts de traction et
de tamponnement rencontrés dans l'exploita-
tion. Sa largeur, de l'ordre du mètre, sera en
tous cas inférieure à l'écartement intérieur des
roues (accessoires compris) montées sur les
essieux des semi-remorques. Son profil sera
fonction du diagramme des contraintes et de la
nécessité de faire reposer les essieux arrières
de la semi-remorque à un niveau qui assure la
compatibilité de l'ensemble avec le gabarit fer-
roviaire.

b - il n'y a qu'un seul bogie par élément porteur
(wagon). Sur le bogie reposent les extrémités
(par exemple superposées) des deux éléments
(wagons) situés de part et d'autre. Ces élé-
ments porteurs (wagons) sont groupés en ra-
me, par exemple de 10 à 15 éléments ; ils sont
articulés entre eux selon l'axe vertical du bogie
porteur sur lequel reposent leurs extrémités. En
exploitation, chaque rame est insécable, et ne
peut donc avoir qu'une seule et même destina-
tion, commune à tous ses éléments. Chaque
rame comporte autant de bogies que de wa-
gons, plus un.

c - les rames sont accouplées entre elles et
avec la locomotive par un dispositif classique
d'attelage central automatique ; une bonne li-
néarité est ainsi assurée dans la transmission
des efforts de traction et de tamponnement. Ce
principe d'attelage central serait conservé mê-
me si, pour transporter des semi-remorques
longues ou très lourdes, l'on était contraint de
revenir à une solution classique de wagon à
deux bogies, conservant le même principe
d'une poutre centrale chevauchée par la semi-
remorque. Evidemment plus onéreuse, cette
solution aurait l'avantage de rendre son auto-
nomie à chaque élément.

d - à l'une des extrémités de la poutre, par
exemple dans l'axe vertical de chaque bogie
porteur, est placée à la hauteur convenable une
selle standard B identique à celles qui équipent
les tracteurs routiers.

e - sur chaque élément, la poutre porteuse (Fig.
2) est munie de tous les dispositifs nécessaires
pour faciliter le positionnement correct de la
semi-remorque lors de sa manutention, et as-
surer son arrimage en place.

Par exemple, grâce à des consoles latérales de main-
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tien C, fixes ou articulées, dotées ou non de dispositifs
d'amortissement des oscillations dues à la suspension
de la semi-remorque (Fig.2 variante 1).
Ou bien en munissant latéralement la poutre centrale
de deux éléments de plate-forme (Fig.2 variante 3) sur
lesquels viendront reposer les roues arrières de la semi-
remorque, qui disposera des mêmes points d'appui que
sur la route. Dans cette hypothèse, la Fig.4 représente
une coupe, au droit d'un essieu, d'une semi-remorque
au gabarit routier, et compare le profil du gabarit U.I.C.
Ou toute autre solution idoine (par exemple Fig.2 va-
riante 2)

Utilisation

[0008]

A) L'utilisation de ce matériel peut se schématiser
selon la Fig.3

La semi-remorque, chargée par l'expéditeur,
est prise en charge par un tracteur routier, et con-
duite à la plus proche plate-forme intermodale, jus-
qu'à la première place libre le long de la rame en
partance vers la destination prévue.

Elle est alors découplée, puis chargée sur un
élément (wagon) dûment repéré de cette rame, à
l'aide d'un moyen de levage analogue à celui exis-
tant pour les containers (portique). Cette opération
de chargement se réduit à un levage d'environ 1,50
mètre, suivi d'une translation de 3 à 5 mètres, puis
d'une descente en place.

A l'heure fixée par l'horaire, que tous les élé-
ments (wagons) soient chargés ou non, la ou les
rames partent vers la plate-forme intermodale de
destination. Circulant sur un parcours dégagé, elle
arrivera à l'heure prévue par l'horaire, avec la même
exactitude qu'un train de voyageurs. L'objectif est
que la vitesse moyenne du train puisse atteindre
100 km/h.

Après repérage, les semi-remorques sont mi-
ses à terre par une manoeuvre inverse de la pre-
mière, et accouplées à d'autres tracteurs d'origine
locale, soit sur convocation de l'expéditeur, soit pas-
sant en maraude. Elles peuvent alors terminer leur
trajet jusqu'au destinataire final.

Pour que soient justifiées ces manutentions, et
les éventuels détours pour accéder aux plate-for-
mes intermodales, il est clair que le trajet ferroviaire
doit être largement prédominant dans le parcours
total, ou que le trajet routier doit être particulière-
ment long et difficile (par exemple en montagne).

B) Le bon fonctionnement du système nécessitera
des moyens d'information très performants entre
plate-formes intermodales et usagers pour faciliter
l'accès et garantir la fiabilité des renseignements
nécessaires aux conducteurs des tracteurs pour lo-
caliser le matériel et optimiser son utilisation en as-

surant un frêt de retour.
Les techniques actuelles en matière d'identifi-

cation et de marquage permettraient une automati-
sation poussée du suivi de l'acheminement et du
routage des semi-remorques ainsi véhiculées, de
leur point de départ à leur point d'origine.

C) La plus grande partie des deux parcours termi-
naux devant s'effectuer en zone urbaine ou péri-ur-
baine, les semi-remorques devront être compati-
bles avec cet environnement, et dimensionnés en
conséquence.

Par ailleurs, le système proposé soulève un
problèmes d'interface entre l'élément porteur et la
semi-remorque : réserve de l'emplacement de la
poutre porteuse ; aptitude de la semi-remorque à
être manutentionnée en charge par le portique,
compatibilité des éventuels dispositifs de guidage
et d'arrimage, etc... A tout le moins, une procédure
d'agrément sera à prévoir pour les semi-remor-
ques.

D) Jusqu'à présent, la fluidité du transport ferroviai-
re du frêt se heurte à la priorité donné à la circulation
des voyageurs, qui doit être assurée selon un ho-
raire précis, engageant la S.N.C.F. Cette priorité
s'impose quand les deux trafics doivent emprunter
les mêmes voies. Or les nouvelles lignes à grande
vitesse, créées pour les voyageurs à l'écart des an-
ciennes, ont des caractéristiques techniques très
particulières qui les interdisent au frêt. Sur les an-
ciennes lignes subsistant en parallèle, ne peut-on
imaginer d'inverser cette priorité au profit du frêt ?

Ce pourrait être actuellement le cas pour l'itiné-
raire Marseille - Lyon - Paris - Lille - Amsterdam, ou
pour l'itinéraire Marseille - Paris - Londres, ce qui
contribuerait à désengorger l'A6 et l'Al, proches de
la saturation. En attendant de pouvoir y ajouter l'iti-
néraire Hendaye - Paris et au-delà.

Revendications

1. Wagon spécialement destiné au transport des
semi-remorques routières, caractérisé en ce qu'il
est constitué d'une poutre centrale de largeur infé-
rieure à l'écartement intérieur minimum des roues
de la semi-remorque transportée. Celle-ci peut ain-
si chevaucher la poutre, permettant au point le plus
bas de ces roues d'être plus bas que la face supé-
rieure de la poutre ; l'ensemble wagon plus semi-
remorque peut ainsi respecter le gabarit ferroviaire.

2. Rame de wagons selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que les wagons sont groupés par
rames insécables, par exemple de 10 à 15 unités.
Chaque rame comporte autant de bogies que de
wagons, plus un. L'articulation des poutres entre el-

3 4



EP 1 564 100 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

les se fait autour de l'axe vertical du bogie.

3. Train de rames, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l'accouplement des rames entre el-
les s'effectue en adoptant l'attelage central automa-
tique.

4. Train de wagons, selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le posi-
tionnement et l'arrimage éventuel de la charge
(semi-remorque) est assuré par :

- à l'avant de la semi-remorque, une selle, iden-
tique à celle qui équipent les tracteurs routiers,
recevant son pivot d'attelage ;

- à l'arrière, tout dispositif adéquat de position-
nement et d'arrimage - par exemple selon l'une
des solutions évoquées plus haut (Fig.2)
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